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BULLETIN OFFICIEL Nº 05 du 28.11.2024 
    

 

 

 

 

 
 

 

 Courriers 

 Travaux des commissions 

 Divers 

 

 

 COURRIER  ARRIVEE: 

 FAF :  
 Du 24/11/2024 A/S tenue de l’assemblée générale élective   

 LRFA:  

 CLUB : 
CSA ASCA : a/s rencontre OR/ASCA u15 du 23/11/2024 

 DJS :  
 Du 26/11/2024 A/S installation des comités de supporteurs  

 Du 27/11/2024 A/S assemblée générale élective de la ligue de football de bouira 
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PV N° 05 SEANCE  DU MARDI 26.11.2024 

 

Membres Présents: 

MR :  

Ordre du jour: 

Traitement des Affaires 

 

CHAMPIONNAT HONNEUR SENIOR  

JOURNEE DU 22 ET 23/11/2024 

AFFAIRE N° 07 : MATCH : USCAL / JSK DU 15/11/2024 SENIOR 

- BEN CHEROUD Mohamed  lic N°24W10J1156 (USCAL)  (AJ) 

- BELAIDI Oussama lic N°24W10J1397 (USCAL) (AJ)  

- GROUSSEL Djamal lic N°24W10J0619 (JSK) (JD) 

- KAMLA Amine lic N°24W10J0535 (JSK) (AJ) 

- CHABANE Toufik lic N°24W10J0022 (JSK) (CAS) 

- BERKAT Rabah lic N°24W10J0620 (JSK)  Deux (02) matchs de suspension fermes Deux mille cinq cent 

(2.500 DA) dinars d’amende pour le club (JSK) (CAS)  Art 110 règlement des championnats de football 

amateur édition 2024 )  

             - Une amende de Trente mille Dinars (30.000.00DA) est infligée à l’équipe (USCAL) pour absence de 

l’entraineur (2eme Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 Alinéa7 Dispositions 

réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) A/C du 22/11/2024. 

AFFAIRE N° 08:  MATCH: JSE / ESS DU 22/11/2024 SENIOR 

- ABDELAZIZ Islam lic N°24W10J0068 (JSE) (AJ) 

- ABOUT Mohamed Lamine lic N°24W10J1018 (ESS) (CAS) 

 

 



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
-  الاتحادية الجزائرية لكرة القدم الرابطة الولاية لكرة القدم البويرة   

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 
AFFAIRE N° 09 : MATCH : CR / JSSO DU 23/11/2024 SENIOR 

- MADANI Tahar lic N°24W10J0994 (CR) (JD) 

-BARKANI Rayane lic N°24W10J1108 (JSSO) (CAS) 

- RIAHI Abdellah lic N°24W10J1098 (JSSO) (JD) 

- MEZIDI Salah Eddine  lic N°24W10J1109 (JSS0) (CAS) 

                - Une amende de Trente mille Dinars (30.000.00DA) est infligée à l’équipe (CR) pour absence de 

l’entraineur (2eme Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 Alinéa7 Dispositions 

réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) A/C du 23/11/2024. 

               - Une amende de Trente mille Dinars (30.000.00DA) est infligée à l’équipe (JSSO) pour absence de 

l’entraineur (2eme Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 Alinéa7 Dispositions 

réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) A/C du 23/11/2024. 

AFFAIRE N° 10 :   MATCH :  EOB / UCAM  DU 23/11/2024 SENIOR 

-DEROUAZ  Mohamed Amine lic N°24W10J0545 (EOB) (AJ)  

-KHALDI Abdessalam lic N°24W10J1055 (EOB) (AJ)  

-MOHAMMED KHODJA Sid Ahmed  lic N°24W10J1150 (UCAM) (AJ)  

AFFAIRE N° 11 :   MATCH :  DJ54 / IRBE  DU 23/11/2024 SENIOR 

- DIF Salah Eddine lic N°24W10J0664 (DJ54) (JD) 

- DJEMAH Sid Ali  lic N°24W10J0987 (IRBE) (JD) 

             - Une amende de Trente mille Dinars (30.000.00DA) est infligée à l’équipe (DJ54) pour absence de 

l’entraineur (2eme Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 Alinéa7 Dispositions 

réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) A/C du 23/11/2024. 

             - Une amende de Trente mille Dinars (30.000.00DA) est infligée à l’équipe (IRBE) pour absence de 

l’entraineur (2eme Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 2019 et art 10 Alinéa7 Dispositions 

réglementaires relatives aux compétitions de football Amateur saison 2023/2024) A/C du 23/11/2024. 

Championnat Jeunes Journée Du 22 ET 23/11/2024 

AFFAIRE N° 38 :    MATCH : JSE  / JSC DU 23/11/2024  «U19» 

-AOUDJIT Imad lic N°24W10J0259 (JSE) 01 match de suspension ferme 

(Cumul d’avertissement) 
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- ALIOUAT Juba  lic N°24W10J0031 (JSE) Avert (CD) Une Amende de Deux mille Dinars (2000.00 DA) au 

club  (JSE) Circulaire  N°02. 

- OUCHENE Younes lic N°24W10J0029 (JSE) Avert (AJ) 

- MECHACHE Oualid lic N°24W10J0051 (JSE) Avert (AJ) 

- LARBI Ghiles lic N°24W10J1499 (JSC) Avert (AJ) 

- BOUKEZZOULA Yacine lic N°24W10J1498 (JSC) Avert (AJ 

AFFAIRE N° 39:   MATCH : JSE / JSC  DU 23/11/2024  «U17»  

- MOUHOUB AYOUB  lic N°24W10J0015 (JSE) Avert (AJ) 

- NEKKAZ SOUHAIB  lic N°24W10J0023 (JSE) Avert (AJ) 

- ARBANE Akrem  lic N°24W10J0730 (JSC) Avert (AJ) 

- MERZOUK Anis  lic N°24W10J0712 (JSC) Avert (AJ) 

- SADI  Mohamed Akli   lic N°24W10J0705 (JSC) Avert (AJ) 

AFFAIRE N° 40 :  MATCH : JSE / JSC  DU 23/11/2024  «U15» 

                 -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSE ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

23/11/2024. 

AFFAIRE N°41:    MATCH : IRBE / CR  DU 23/11/2024  «U19» 

               -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( IRBE ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

23/11/2024. 

AFFAIRE N° 42 :    MATCH: IRBE / CR  DU 23/11/2024  «U17»  

               -Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (IRBE) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

23/11/2024. 

AFFAIRE N° 43 :    MATCH : OR / ASCA  DU 23/11/2024  «U19» 

- HADDAD Abdelmoumene  lic N°24W10J0915 (OR) 01 match de suspension ferme (Cumul d’avertissement) 

- ZIDANE Yatmas  Lic N° 24W10J0836(OR) Avert (AJ) 

- AZRAR Rayane  Lic N° 24W10J0438 (ASCA) Avert (AJ) 
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- MADOUI Zine Eddine  Lic N° 24W10J0447 (ASCA) Avert (AJ) 

AFFAIRE N° 44 :    MATCH : OR / ASCA DU 23/11/2024  «U17»  

- DAOUD Massiouane   lic N°24W10J0744 (OR) Avert (AJ) 

- HADDAD Abdenaffa  lic N°24W10J0701 (OR) Avert (AJ) 

- ALIOUAT Abderraouf   lic N°24W10J0700 (OR) Avert (AJ) 

- TIGRINE Yacine   lic N°24W10J1276 (ASCA) Avert (AJ) 

- BARA Omar   lic N°24W10J0453 (ASCA) Avert (AJ) 

AFFAIRE N° 45 :    MATCH : EOB / DJ54  DU 23/11/2024  «U19» 

- REBIAI  Islam  lic N°24W10J0303 (EOB) Avert (CD) Une Amende de Deux mille Dinars (2000.00 DA) au 

club  (EOB) Circulaire  N° 02. 

- NEKKAZ Abdelhak  Lic N° 24W10J0373(EOB) Avert (CAS) 

- HALLOUA Abdelouahab  Lic N° 24W10J1184(DJ54) Avert (AJ) 

               - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (DJ54) pour absence de 

l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

23/11/2024. 

AFFAIRE N° 46 :    MATCH: EOB / DJ54  DU 23/11/2024  «U17»  

               - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (EOB) pour absence de 

l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

23/11/2024. 

               - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (DJ54) pour absence de 

l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

23/11/2024. 

AFFAIRE N° 47 :  MATCH : EOB / DJ54  DU 23/11/2024  «U15»  

                - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (DJ54) pour absence de 

l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

23/11/2024. 

AFFAIRE N° 48 :    MATCH : RAV / ESS  DU 22/11/2024  «U17» 

- AKLOUCHE Lakhdar   lic N°24W10J0849 (RAV) Avert (AJ) 

- BARR Mustapha   lic N°24W10J0477 (RAV) Avert (AJ) 



FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
-  الاتحادية الجزائرية لكرة القدم الرابطة الولاية لكرة القدم البويرة   

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL  * BOUIRA* 

(Site : lwfbouira.org.dz –liguebouira19@gmail.com) 

Tél/Fax : 026.73.86.55/58 

 
- ALOUACHE Salim  lic N°24W10J1271 (ESS) Avert (AJ) 

               - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (RAV) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

22/11/2024. 

               - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (ESS) pour absence de 

l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

22/11/2024. 

AFFAIRE N° 49 :  MATCH : RAV / ESS DU 22/11/2024  «U15»  

- YOUNSI Seif  Eddine  lic N°24W10J0424 (RAV) Avert (AJ) 

- AKNOUCHE Salah Eddine  lic N°24W10J1332 (RAV) Avert (AJ) 

               - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( RAV ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

22/11/2024. 

               - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( ESS ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

22/11/2024. 

AFFAIRE N° 50 :    MATCH : URB  / JSK  DU 22/11/2024  «U19» 

- MOULAI Younes  lic N°24W10J0488 (URB) Avert (AJ) 

- BOUREBAA Hamza   lic N°24W10J0932 (JSK) Avert (AJ) 

               - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSK ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

22/11/2024. 

AFFAIRE N° 51 :    MATCH : URB  / JSK  DU 22/11/2024  «U17» 

             - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( URB ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

22/11/2024. 

             - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSK ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

22/11/2024. 

AFFAIRE N° 52 :    MATCH : JSSO  / UCAM  DU 22/11/2024  «U19» 
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             - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( JSSO ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

22/11/2024. 

AFFAIRE N° 53 :    MATCH : USA  / USCAL  DU 22/11/2024  «U19 

- CHENANI    Ferhat lic N°24W10J0289 (USA) Avert (AJ) 

- MECHAT Mohamed Amir lic N° 24W10J0668 (USA) Avert (AJ) 

- MEZIDI Massinissa lic N° 24W10E0020 (USA) Avert (CD) Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) au 

club  (USA) Circulaire  N° 02. 

- DIAB Djeffal Abderrahmane lic N° 24W10J1200 (USCAL) Avert (AJ) 

- DJERALFIA Ishak  lic N° 24W10J1201 (USCAL) Avert (AJ) 

             - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( USCAL ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 

22/11/2024. 

AFFAIRE N° 54 :    MATCH : USA / USCAL  DU 22/11/2024  «U17» 

                - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( USCAL ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 22/11/2024. 

AFFAIRE N° 55 :  MATCH : USA / USCAL  DU 22/11/2024  «U15»  

                - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( USA ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 22/11/2024. 

                - Une Amende de Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( USCAL ) pour absence de 

l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des jeunes édition 2015) A/C du 22/11/2024. 
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TRAITEMENT DES AFFAIRES 

DISCIPLINAIRE ETATS STATISQUES 

JOURNEE DU 22 ET 23/11/2024 

Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 05 14 19 

Avertissements 17 30 47 

Contestations de décisions  00 03 03 

Expulsions 00 02 02 

Expulsions Entraineurs /// //// //// 

Expulsions dirigeants // // // 

Conduite incorrect // // // 

mauvaise organisation // // // 
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DEPARTEMENT D’ORGANISATION SPORTIVE 
 

  

PPVV  NN°°  ::  0055  SSEEAANNCCEE  dduu  2255--1111--22002244  

 

Membres Présents. 
 

 

-MESSAOUDI HACENE 
 

 

Ordre du jour : 

 

 

 Examen du courrier 

 Rectificatif 

 Homologation des résultats 

 Traitement des affaires 

 Désignations 

 Divers 
 

EXAMEN DU COURRIER : 
 Correspondances : 

 CLUBS : 
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HOMOLOGATION DES RESULTATS : 

SENIORS 
JJoouurrnnééee  2222  eett  2233//1111//22002244  

HHoonnnneeuurr  ((0033eemmee  jjoouurrnnééee))  sseenniioorr 

JSE 

 

USCAL 

 

DJ54 

 

EOB 

 

CR 

06 

 

00 

 

02 

 

05 

 

02 

ESS 

 

JSK 

 

IRBE 

 

UCAM 

 

JSSO 

01 

 

00 

 

03 

 

01 

 

00 

 
EXEMPT : CAB 
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JEUNES CATEGORIES : 

JJoouurrnnééee  1155  EETT  1166//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0055eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““AA””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

JSSO 

 

UCAM 

 

P/A 

 

NJ 

 

NJ 

RAV 

 

ESS 

 

//////////// 01-08 00-04 

JSE 

 

JSC 

 

03-01 01-01 04-00 

OR ASCA 01-02 03-00 P/A 

 

JJoouurrnnééee    2222//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0055eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““BB””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

URB 

 

JSK 

 

04-01 

 

04-04 

 

07-01 

USA 

 

USCAL 

 

03-02 05-02 07-03 

IRBE 

 

CR 02-01 01-02 NJ 

USMB ABRD ANNULER 

 

EXEMPT : ASSIREM 
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JJoouurrnnééee    2222  EETT  2233//1111//22002244  

GGAATTEEGGOORRIIEESS  JJEEUUNNEESS  ((0055eemmeejjoouurrnnééee))  GGRROOUUPPEE  ““CC””  

  

RREENNCCOONNTTRREESS  UU1199  UU1177  UU1155  

 

MCM 

 

ESD 

 

///////// 

 

02-02 

 

02-04 

EOB 

 

DJ54 

 

04-01 00-03 01-01 

ESR 

 

CAB 

 

ANNULER 

ERH ME ANNULER 
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 TRAITEMENT DES AFFAIRES : 

 CATEGORIES JEUNES: 
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  9999::  rreennccoonnttrree  JJSSSSOO  ––  UUCCAAMM  dduu  2222..1111..22002244    EENN    ««  UU1199»» 

Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade EL HACHIMIA ; 

 Attendu que la rencontre est arrêté a la 45mn. 

 Attendu que l’arrête de la rencontre est motivé par la sortie de médecin ;  

 Attendu qu’en application de l’article 14 et 67 du Règlement des championnats de football des « 

catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la rencontre suite à la sortie de médecin.  

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club JSSO au profit de celle du club UCAM sur 

le score de 3 buts à 0  

 Amende de 5 000 DA au club JSSO. 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  110000::  rreennccoonnttrree  JJSSSSOO  ––  UUCCAAMM  dduu  2222..1111..22002244    EENN    ««  UU1177»» 

Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade EL HACHIMIA ; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, les équipes des deux clubs étaient présentes sur le 

terrain. 

 Attendu que le non déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de médecin ;  

 Attendu qu’en application de l’article 14 et 67 du Règlement des championnats de football des « 

catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence de médecin.  

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club JSSO au profit de celle du club UCAM sur 

le score de 3 buts à 0  

 Amende de 5 000 DA au club JSSO. 

 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  110011::  rreennccoonnttrree  JJSSSSOO  ––  UUCCAAMM  dduu  2222..1111..22002244    EENN    ««  UU1155»» 

Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade EL HACHIMIA ; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, les équipes des deux clubs étaient présentes sur le 

terrain. 
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 Attendu que le non déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de médecin ;  

 Attendu qu’en application de l’article 14 et 67 du Règlement des championnats de football des « 

catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence de médecin.  

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 

  du club JSSO au profit de celle du club UCAM sur le score de 3 buts à 0  

 Amende de 5 000 DA au club JSSO. 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  110022::  rreennccoonnttrree  OORR  ––  AASSCCAA  dduu  2233..1111..22002244    EENN    ««  UU1155»» 

Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade RAFFOUR ; 

 Attendu que la rencontre est arrêtée à la 10mn. 

 Attendu que l’arrête de la rencontre est motivé par la sortie de l’ambulance ;  

 Attendu qu’en application de l’article 14 et 67 du Règlement des championnats de football des « 

catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la rencontre suite à la sortie de l’ambulance.  

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club OR au profit de celle du club ASCA sur le 

score de 3 buts à 0  

 Amende de 5 000 DA au club OR. 

 
AAFFFFAAIIRREE  NN°°  110033::  rreennccoonnttrree  IIRRBBEE  ––  CCRR  dduu  2222..1111..22002244    EENN    ««  UU1155»» 

Après lecture de la feuille de match 

 Attendu que la rencontre était programmée au stade OUED EL BERDI ; 

 Attendu qu’à l’heure prévue de la rencontre, l’équipe CR est présente sur le terrain. 

 Attendu que le non déroulement de la rencontre est motivé par l’absence de l’équipe U15 IRBE;  

 Attendu qu’en application de l’article 43 et 67 du Règlement des championnats de football des « 

catégories jeunes » édition 2015, l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe U15 

IRBE. 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

3eme INFRACTION  

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club IRBE  au profit de celle du club  CR  sur le 

score de 3 buts à 0.  

 Amende de 15 000 DA au club IRBE.  

 Défalcation D’UN  (01) point à l’Equipe « Seniors » CSA : IRBE. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  110044::  rreennccoonnttrree  UUSSMMBB  ––  AABBRRDD  dduu  2222..1111..22002244    EENN    ««  UU1199  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  110055::  rreennccoonnttrree  UUSSMMBB  ––  AABBRRDD  dduu  2222..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  110066::  rreennccoonnttrree  UUSSMMBB  ––  AABBRRDD  dduu  2222..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « A » citées ci-dessus n’ont pas eu lieu pour non 

enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par les deux clubs : « ABR DJEBAHIA » et 
« USM BOUIRA » ; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par la Ligue, les CSA : 

ABRD et USMB n’ont pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été déprogrammées dans les 

délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB ABR DJEBAHIA 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ABRD.  

 Amende de 15 000 DA au club ABRD. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club ABRD.  

 Amende de 15 000 DA au club ABRD. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club ABRD.  

 Amende de 15 000 DA au club ABRD. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

CLUB USM BOUIRA 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club USMB.  

 Amende de 10 000 DA au club USMB. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club USMB.  

 Amende de 10 000 DA au club USMB. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club USMB.  

 Amende de 10 000 DA au club USMB. 

              (Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 
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AAFFFFAAIIRREE  NN°°  110077::  rreennccoonnttrree  EESSRR  ––  CCAABB  dduu  2222..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  110088::  rreennccoonnttrree  EESSRR  ––  CCAABB  dduu  2222..1111..22002244    EENN    ««  UU1177  »»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  110099::  rreennccoonnttrree  EESSRR    ––  CCAABB  dduu  2222..1111..22002244    EENN    ««  UU1155  »»  

  
 Attendu que les deux rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « C » citées ci-dessus n’ont pas eu lieu pour 

non enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par l’équipe « ES RIDANE »; 
 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par la Ligue, les CSA : 

ESR n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été déprogrammées dans les 

délais 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB ES RIDANE 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ESR au profit de celle du club CAB sur le 

score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club ESR. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club ESR au profit de celle du club  CAB sur le 

score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club ESR. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club ESR au profit de celle du club CAB sur le 

score de 3 buts à 0.  

 Amende de 10 000 DA au club ESR. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  111100::  rreennccoonnttrree  EERRHH  ––  MMEE  dduu  2233..1111..22002244    EENN    ««  UU1199»»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  111111::  rreennccoonnttrree  EERRHH  ––  MMEE  dduu  2233..1111..22002244    EENN    ««  UU1177»»  

  

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  111122::  rreennccoonnttrree  EERRHH  ––  MMEE  dduu  2233..1111..22002244    EENN    ««  UU1155»»  

  

 Attendu que les trois rencontres de championnat « Jeunes » Groupe « C » citées ci-dessus n’ont pas eu lieu pour non 
enregistrement de licences à travers la plate forme FAFCONNECT par l’équipe « ER HAKIMIA  »; 

 Attendu que pour la phase de validation administrative et de qualification des joueurs par la Ligue, les CSA : 

ERH n’a pas procéder au dépôt des dossiers de licences dans la plateforme FAFConnect ; 

 Attendu que, ne pouvant avoir lieu en l’absence de licences, les rencontres ont été déprogrammées dans les 

délais 
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Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

CLUB ER HAKIMIA 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U19 du club ERH au profit de celle du club ME sur le 

score de 3 buts à 0  

 Amende de 10 000 DA au club ERH. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U17 du club ERH au profit de celle du club ME sur le 

score de 3 buts à 0  

 Amende de 10 000 DA au club ERH. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

 Match perdu par pénalité à l’équipe U15 du club ERH au profit de celle du club ME sur le 

score de 3 buts à 0  

 Amende de 10 000 DA au club ERH. 

(Circulaire N°004 du 15/11/2023 émanant de la FAF). 

 

DESIGNATIONS : 
  

  

JOURNEE DU VENREDI 06/12/2024 
DIVISION HONNEUR 6emeJournée 

 

LIEU RENCONTRES CAT HOR 

DIRAH DJ 54 – JSK S 15H00 

AIN BESSAM CAB – UCAM S 15H00 

OUED EL BERDI JSE – CR S 15H00 

 

JOURNEE DU SAMEDI 07/11/2024 
DIVISION HONNEUR 6emeJournée 

 

LIEU RENCONTRES CAT HOR 

OUED EL BERDI EOB – ESS S 15H00 

AIN BESSAM USCAL - JSSO S 15H00 

 

EXEMPT : IRBE 
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CHAMPIONNAT DES JEUNES 

6emeJournée GROUPE « A » 

VENDREDI 06-12-2024 
 

Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

CHORFA ASCA - JSSO 09H0O 11H00 14H00  

RAFFOUR OR – JSE 09H00 11H00 14H00  

OUED EL BERDI ESS - JSC 09H00 11H00 14H00  

 

6emeJournée GROUPE « A » 

SAMEDI 07-12-2024 
 

Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

RAFFOUR UCAM – RAV /////// 09H00 11H00  

  

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

6emeJournée GROUPE « B » 

VENDREDI 06-12-2024 
 

Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

KADIRIA JSK - USA 09H0O 10H30 14H00  

AIN BESSAM USCAL-ASSIREM 09H00 10H30 14H00 

 

 

BIR GHBALOU CR - URB 09H00 10H30 14H00  

DJEBAHIA ABRD - IRBE 09H00 10H30 14H00  

 

EXEMPT : USMB 
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CHAMPIONNAT DES JEUNES 

6emeJournée GROUPE « C » 

VENDREDI 06-12-2024 
 

Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

EL HACHIMIA ME- ESD ////// 09H00 11H00  

DIRAH DJ 54 – ESR 09H00 11H00 14H00  

  

CHAMPIONNAT DES JEUNES 

6emeJournée GROUPE « C » 

SAMEDI 07-12-2024 
 

Lieu Rencontre U19 U17 U15 OBSERVATIONS 

OUED EL BERDI EOB – MCM 09H00 11H00 14H00  

AIN BESSAM CAB – ERH 09H00 11H00 14H00  

 


